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LIVRE XIII .
DES RAITOR.TS I>UE LA LEVEE DES TRIBUTS ET LA Elt AN-
. DEUR DES ItEVENUS PUBL1CS ONT AVEC LA LIBERTE.

CIIAPITRE PREMIER .

Des revenus ile l ’etat .

Ijes revenus de l ’etat sont ime portion epte
rhaque citoyen donne de son bien pouravoir
la suretc de l ’autre , ou pour en jouir agrea -
bleiuent .

Pour bien fixer ces revenus , il laut avoir
egard et aux necessites de l ’etat et aux neces¬
sites des citoyens . II ne faut point prendre au
peuple sur ses besoins reels pour des besoins
de l ’etat irnaginaires .

Les besoins irnaginaires sont ce que deman -
dent les passions et les foiblesses de ceux qui
gouvernent , le cliarme d ’un projet extraordi -
naire , l ’envie malade d ’une vaine gloire , et
nne certaine impuissance d ’esprit eontre les
fantaisies . Souvent ceux qui , avec tm esprit
inquiet , etoient sous le prince a la tete des
affaires , ont pense que les besoins de l ’etat
etoient les besoins de leurs petites ames .

II n ’y a rien que la sagesse et la prudence
doivent plus regier , que cette portion qu ’on
ole cl cette portion qu ’on laisse aux sujets .
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Ce n ’est point ä ce que le peuple peut don -

ner qu ’il faut mesnrer les revenus publics ,
mais ä ce qu ’il doit donner ; et si on les mesure
ä ce qu ’il peut donner , il faut que ce soit du
nioins a ce qu ’il peut toujours donner .

CHAPITRE II .

Que c ’est mal raisonner de dire que la grandeur des
tributs soit bonne par elle -meme .

On a vu , dans de cei ’taines monarcliies , quedepetils pays exempts de tributs etoient aussi
miserables que les lieux qui tout autour en
etoient aecables . La principale raison en est
que !e petit etat entoure ne peut avoir d ’in -
dustrie , d ’arts , ni de manufactures , parce -
qu ’a cet egard il est gene de mille manieres
par le grand etat dans lequel il est enclave .
Le grandetat qui l ’entoure a l ’industrie , les
manufactures , et les arts ; ct il fait des regle -
ments qui lui en procurent tous les ävantages .
Le petit etatdevientdonc necessairement pau -
vre , quelque peu d ’impöts qu ’on y leve .

On a pourtant conclu de la pauvrete de ces
petits pays que , pour que le peuple fut indus -
trieux , il falloit des cltarges pesantes . On au -
roit mieux fait d ’en conclure qu ’il n ’en faut
pas . Ce sont Ions les miserables des environs
qui se retirent dans ces lieux -la pour ne rien
faire : deja decourages par l ’aecablement du
travail , ils font consister toute leur felicite
dans leur paresse .
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L ’effet des richesses d ’un pays , c ’est de
mettre de l ’ambiüoa dans tous les eceurs . LVf-
let de la pauvrete est d ’y faire nailre le deses -
poir . La prcmiere s ’irrite par le trat ail ; l ’autre
se console par la paresse .

La nalure est juste envers les lioirmes ; eile
les recompense de leurs pelixes ; eile les rend
laborieux , parcequ ’ä de plus grands iravaux
elleatlachedeplusgrandesrecoinpenses . Mais ,
si un pouvoir arbitraire ote les recompenses
de la nalure , on reprend le degoüt pour le
travail , et rinattion paroit etre le seul bien .

CHAPITRE III .

Des tributs dans les pays oü nne partie du penple
est esclave de la glebe .

Taesclavage de la glebe s ’elablit quelque -
fois apres une conquete . Dans ce cas , l ’esclave
qui cultive doit etre le colon partiaire du mai -
tre . II n ’y a qu ’utte societe de perle et de gaiu
qui pidsse reconcilier eeux qui sont deslines ä
travailler avec ceux qui sont deslines a jouir .

CHAPITRE IV .

D une republique eu cas pareil .

IjORSQu ’ une republique a reduit une na -
tion a cultiver les terres pour eile , on n ’y doit
poinl souffrir que le citoyenpuisse augmenter
ie tribut de l ’eselave . 'On ue le permettoit point
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ä Lacedemone : on pensolt que les Elotes ( 1)
cultiveroient mieux les terres , lorsqu ’ils sau -
roient que leur servitude n ’augmenteroil pas :
on croioil que les maitres seroient meilleurs
citoyens , lorsqu ’ils ne desircroient que ce
qu ’ils avoient coutume d ’avoir .

CHAPITRE V .

D ’unc inonarchie cn cos pareil .

Tu o r s q u e , dans une monareliie , la noblesse

fait eultiver les terres ä son profit par Je peu -
] >le conquis , il faut encore que la redevance
ne ]>uisse augmen ' er ( 2 ) . De plus , il est bon
que le prince se contente de son doinaine et
du service militaire . Mais s ’il veut lever des
tributs en argent sur les esclaves de sa no¬
blesse , il faut que le seigneur soit garant ( :>)
du tribut , qu ’il le paie pour les esclaves , et le
reprenne sur eux : et , si i ’on ne suit pas ceLle
regle , le seigneur et ceux qui levent les reve -
nus du prince vexeront 1’csclave tour a tour ,
et le reprendrönt l ’un apres l ’autre , jusqu ’a ce
qu ’il perisse de misere ou fuie dans les bois .

( 1) Plutärqne .— ( 2 ) C ’est ce qui fit faire ä Gharle -
rhagneses heiles iustitulio us lä -dessus . Voyezleliv . V
des Capitulaires , art . 3o3 .— ( 3) (Jela se pratiqueainsi
en Allemagne .

\
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CHAPITRE VI .

D un etat despotiqac en cas pareil .

Ce que je viens de dire est eueore plus indis¬
pensable dans l ’etat despotique . Le seigneur ,
qui peilt atous les instants etre depouillede ses
terres et de sas esclaves , n ’est pas si porte a les
conserver .

Pierre I v voulant prendre la pratique d ’Al -
lemagne et lever ses tributs en argent , fit un
regleinent tres sage que l ’on suit encore en
Russie . Le genlilliomnie leve la taxe sur les
paysans , et la paie au czar . Si le norabre des
paysans diminue , il paie tout de meine ; si le
nombre augmente , il ne paie jias davantage : il
est donc inleresse ane poiut vexer ses paysans .

CHAPITRE VII .

Des tributs dans les pays oit l ’esclavage de la glebe
u ’est point etabli .

Loesque dans un elat tous les jiarticuliers
sont citoyens , que cliaeun y possede par son
domaine ce que le prince y ]>ossede par son
empire , onpeut , niettre des impöts sur les per -
sonnes , sur les terres , ou sur les marchanrii -
ses ; sur deux deces cltoses , ou sur les trois
enseinble .

Dans l ’impdt de la personne , la proporlion
injuste seroit celle qui suivroit exactement la
proportion des biens . On avoit divise a Albe -
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nes ( L les citoyens en qualre classes . Ceux
qui retiroienl de leurs biens cinq Cents mesu -
res de fruils liquides 011 secs payoient iHi pu¬
blic nn talent ; ccux qui en retiroienl trois
ccnls mesures devoientun demitalenl ; ccux
qui avoient deux cents mesures payoient dix
mines , oula sixiemepartie d ’un talent ; ceux
de la quatrieme classe ne donnoient rien . La
taxe etoit juste , quoiqu ’elle ne f’üt point pro -
portionne ' le : si eile ne suivoitpas la propor -
tion des biens ; eile suivoit la proportion des
besoins . On jugea que cliacun avoit un neces -
saire pbysique egal , que ce necessaire plivsi -
que ne devoit point etre taxe ; que l ’utilcvenoit
ensuite , et qu ’il devoit etre taxe , maismoins
que le superflu ; que la grandeur de lataxe sur
le superflu empeeboit le superflu ..

Dans la taxe sur les terres , on fait des roles
on l ’on met les diverses classes des fonds .
Mais il est tres difficile de connoitre ces diffe -
rences , et encore plus de trouver des gens qui
ne soient point interesses a les meconnoitre .
II y a donc la deux sortes d ’injustices ; l ’injns -
ticede 1’homme , et Finjusticc de la chose . Mais
si en general la taxe n ’esl point excessive , si
on laisse au peuple ün necessaire abondant ,
ces injusticespartioulieres ne serontrien . Que
si au contraire on ne laisse au peuple que ce
q.u 'il lui faut ä la rigueur pour vivre , la moin -
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dre disproportion sera de la plus grande con -
scquence .

Que quelques citoyens ne paient pas assez ,
le mal n ’est pas graiul ; leur aisance revient
toujours au public : que quelques ])arlicullers
paient trop , lein - rulne se tourne contre le pu -
Jjlie . Si Fetal proportionne sa fortune a celle
des particuliers , l ’aisance des particuliers fcra
bientot monter sa fortune . Tout depend du
moracnt : l ’etat : commencera -t -il par appauvrir
les §ujets pour s ’enrichir ? ou attendra - t - il que
des sujels a leur aise Fenricliissent ? Aura - t -il
le premier avantage ou le second ? Commen -
cera - l- il par etre riebe , ou finira - t -il par l ’etre ?

L -\s droits sur les marcliandises sont ceux
que les peuples sentent le moins , pareequ ’on
ne leur fait pas une demande formelle . Ils
] >euvent etre si sagemenl menages , que le ]>eu -
ple ignorera presque qu ’il les paie . ,Pour cela ,
il est d ’une grande conseqiience que ce soit
celui qui vend la marchandise qui paie le droit .
II sait bien qu ’il ne paie pas pour lut ; et l ’aclie -
teur , qui dans le fond le paie , le confond avec
le prix . Quelques auteurs ont dit que Neron
avoit ote le droit du vingt -cinquieme des es -
claves qui se vendoient ( i ) ; il n ’avoit pöur -
tant fait qu ’ordonner que ce seroit le vcndeur

( t ) Vectigal qnintET. et vicesiniae venalium mnnci -
piorum retnissuin specie magis quam vi ; quia eüm
venditorpenderc juberetur , in partein pretii etnpto -
ribus accrescebat . Tacite , Anuales , liv . Mit .
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qui 1c paieroit , au Heu de l ’acheteur : ee rögle -
mpnt , qui laissoit tout l ’impdt , parut l ’oler .

I ] y a deux royaunies en Europe oii l ’on a
mis desimpöls fres forls sur les boissons : dans
l ’un , le brasseur seid paie le droit ; dans l ’au -
tre , il est leve indiffereminent sur tous les
sujets qui onnsomment . Dans le preinier , per -
sonne ne seut la rigiieur de Finipöl ; dans lc
second , il est regarde comme onereux : dans
celni -lii , le eitoyen ne sent que la Iiberte qu ’il
a de ne pas payer ; dans celui - ci , il ne sent que
lanecessitc qui l ’y .oblige .

D ’aillcurs , pour que le eitoyen paie , il faut
des reeherches perpetuelles dans sa maison .
Rien n ’esl plus contraire a la Iiberte ; et ceux
qni etablissent ces sorles d’impots n ’ont pas
le bonheur d ’avoir a ret egard renconlre la
meilleure Sorte d ’administration .

CHAPITRE VIII .

Coimnent on conserve l ' illusion .

Pour que le prix de la cliose et le droit puis -
sent se confondre dans la tete de celui qui
paie , il faut qu ’il y ait quelque rapport entre
la marchandise et rimpöt ; et que , sur une
denree de jieu de valeur , on ne Hielte pas un
droit excessif . Il y a des pays oü le droit excede
de dix -sept fois la valeur de la mareliandise .
Pour lors le prince öle l ’illusion a ses sujets ;
ils voient qu ’ils sont conduits d ’une maniere

i3 .
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qui n ’est pas raisonnable , et qui leur fait sen-
tir leur servitude au dernier point .

D ’ailleurs , pour que le priuce puisse lever
un droit si disproporlionne ä la valeur de la
chose , il faut rpi ’il vende lui - meme la raar -
cliandise , et que le peuple ne puisse l ’aller
acheter ailleurs ; ce qui est sujet ä mille incon -
venients .

La fraude etant dans ce cas tres lucrative , la
peine naturelle , celle que la raison demande ,
qui est la confiscalion de la marchandise , de -
vient incapable de l ’arreter ; d ’autant plus que
cette marchandise est , pour l ’ordinaire , d ’un
prix tres vil . II faut donc avoir recours a des
jieines extravagantes et pareilles ä celles que
l ’on inflige pour les plus grands crimes . Toute
la proportion des peines est otee . Des gens
qu ’on ne sauroit regarder commedesliommes
mechants sont punis coinme des scelerats ; ce
qui est la chose ; du nionde la plus contraire a
l ’esprit du gouvernement modere .

J ’ajoute que plus onmetle peuple en occa -
sion de frauder le traitant , plus on enrichit
celui -ci et on appauvrit celui -la . Pour arreter
la fraude , il faul donner au traitant des moyens
devexationscxlraordinaires ; et tout est perdu .

CIIAPITRE IX .

D ' une mauvaise Sorte d ’impöts .

.Nous parlerons en passant d ’un impöt etabli
dans quelques etats sur les diverses clauses
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des contrats civils . Ilfaut , pour sedefendre
du traitant , de grandes connoissances , res
clioses elant sujettes ä des discussions subtiles .
Pour lors le traitant , interpvete des regle -
liients duprince , exerce unpouvoir arbitraire
sur les fortunes . L ’exporiencp a fait voir qu ’un
inipof sur le papier sur lequel le contral doit
s ’ecrire vaudroit beaucoup mieux ,

CHAPITREX .

Que la grandeur des tributs depeud de la natura
du gouvernement .

Les tributs doivent etre tres Idgers dans le
gouvernement despotique . Sans cela , qui est -
ce qui voudroit prendre la peine d ’y cultiver
les terres ? et de plus , comraent payer .de gros
tributs dans un gouvernement cpii ne supplec
par rien a ce que le sujet a donne ?

Dans le pouroir etonnant du prince et Fe¬
ttauge foiblesse du peuple , il laut qu ’il ne
puisse y avoir d ’equivoque sur rien . Les tri -,
buts doivent etre si firciles a percevoir et si
clairement elablis , qu ’ils nepuissentetreaug -
mentes ni diminues par ceux qui les levent : '
une porlion dans les fruils de la terre , une
taxe par tete , un tribut de tant pour Cent sur
les marchandises , sont les seuls comeaables ,

11 est bon , dans le gouvernement despoli -
que , que les marcliands aientime sautegarde
personnelle , et 'que l ’usage les fasse regierter ;
sans cela ils seroient trpp foibles dans les dis •
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cussions qu ’ils pourroient avoir avec les ofll -
ciers du prince .

CHAPITRE XI .

Des peines fiscales .

C ’ e st une ehose partiruliere aus peines fis -
cales que , contre la pratique generale , eiles
sont jilus severes en Europe qu ’en Asie . En
Europe , on conlisque les marcliandises , quel -
quefois merae les vaisseaux et les voitures ; en
Asie , on ne fait ni 1’un ni l ’aulre . C ’est qu ’en
Europe le marcliand a des juges qui peuvent
le garantir de l ’oppression ; en Asie , les juges
despotiques seroient eux - menies les oppres -
seurs . Que feroitle marcliand contre un bacha
qui auroit resolu de confisquer ses marchan¬
dises ?

C ’est la vexation qui se surmonte ellc -mdme
et se voit contrainte a une certaine douceur .
En Turquie , on ne leve qu ’un seul droit d ’en -

, tree , apres quoi tont le pays est ouvert aux
marchands . Les declarations fausses n ’empor -
tent ni conliscation ni augmentafion de droits .
On n ’ouvre ( i ) point ä la Chine les ballots des
gens qui ne sont pas marchands . La fraude ,
cliez le Mogol , n ’est point punie par la con -
fiscation , mais par le doublement du droit .
Les princes ( 2 ) tartares qui liabitent des ’villes

( 1) Da Halde , torae It , p . 87 . — (2 ) Histoive des
Tattars , part . III , p . 290 .
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dans l ’Asie ne levent presque rien sur les mar -
cliandises qui passent . Que si , au Japon , le
crime de fraude dans le commerce est un crime
Capital , c ’est qu ’on a des raisons pour defen -
dre toute communication avec les etrangers ,
et que la fraude ( i ) y est plutot une conlraven - '
tion aux lois faites pour la sürete de l ’etat ,
qu ’ä des lois de commerce .

CHAPITRE XII .

Rapport de la grandeur des tributs avec la liberte .

Regle generale : on peut lever des tributs
plus forts , ä .proportion de labberte des Su¬
jets ; et l ’on est force de les moderer ä inesure
que la servitude augmente . Celaa toujours ete
et cela sera toujours . C ’est une regle tiree de
la nature , qui ne varie point ; on la trouve par
tous les pays , en Angleterre , en Hollande , et
dans tous les etats oü la liberte va se degra -
dant , jusqu ’en Turquie . La Suisse semble y
deroger , parcequ ’on n ’y paie point de tributs :
mais on en sait la raison particubere , et meine
eile confirme ceque je dis . Uans ees montagncs
steriles , les vivres sont si cliers et le ] >ays est

( i ) Voulant avoir un commerce avec les etrangers
sans se conimuniquer avec eux , ils out clioisi deux
nations ; la hollaudaise pour le commerce de l ’Eu -
rope ; et la cliinoise pour celui de l ’Asie : ils tiennent
dans une espece de prison les facteurs et les matelots ,
et les genent jusqu ’a faire perdre patience .
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si penple , rpi ’un Snisse paie qua Ire fois plus a
la nature qu ’un Tnrc ue paie au sultan .

11 u ] ieuple dominatl 'ur , lei qu ’eloient les
Alhenicnset les Romains , peut s ’affranchir
de tout inqiöt , parcequ ’il regne sur des nations
snjettes . 11 ne paie pas pour lors a proportion
de sa liberte , parccqu ’äcet dgard il n ’esl pas un
penple , mais un monarque .

Mais la regle generale reste toujours . II y
a dans les ctats moderes un dedominagemerit
] )<>ur la pesanteur des tribuls ; e ’est la liberte .
11 y a dans les elats ( i ) despotiques un equi -
valent pour la liberte ; c ’est la modicite des
tri .hu ts .

Dans de certaines monarchies en Europe ,
on voit des provinces ( a ) qui , par la nature de
leur gouvernement politique , sont dans un
meilleur etal que les autres . On s ’imagine tou¬
jours qu ’elles ne paient pas assez , parceque ,
] >ar un effet de la bonte de leur gouvernement ,
elles pourroient payer davanlage ; et il vient
toujours dans l ’esprit de leur oter ce gouver¬
nement meine qui produit ee bien qui se com -
jnuniqup , qui se repand au loin , et dont il
vaudroit bien mieux jouir .

( i ) En Russie , les tributs sollt mediocres : ou les
.'lauipiieule .s depuis que le rlespotisine y esl plus mo¬
dere . "Vovez . l ’JIistoire des Taltars , part . II .— (2 ) Les
pays d ’etals .
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CHAPITRK XIII .

Bans quels gouvernements les tributs sont susccp -
tibles d ’augmeutation .

On peut augmenter les tributs dans la plupart
des republiques , parceque le eitoyen , qui croit
payer a lui -meme , a la volonte de les payer , et
en a ordinaireuient le pouvoir par l ’elfet de la
uature du gouvernement .

Dans la momireliie , on peut augmenter les
Tributs , parceque la moderation du gouver -
neinent y peut procurer des ridiesses ; c ’est
connne la recompense du prince a cause du
respect qu ’il a pour les lois . Dans l ’etat des -
potique , on ne peut pas les augmenter , par -
cequ ’on ne peut pas augmenter la servitude
extreme .

C11APITRE XIY .

Que la uature des tributs est relative au gdu -
vernement .

Ij ’ impot par tete est plus naturel a la servi¬
tude ; l ’impöt sur les marcliandises est plus na -
lurel ä la liberte , parcequ ’il se rapporte d ’une
mattiere moins directe a la personne .

II est naturel au gouvernement despotique
cpie le prince ne donne point d ’arsjent a sa mi -
lice ou aux gens de sa cour , mais qu ’il leur
distribue des terres , et par consequent qu ’on
v leve peu de tributs . Que si le prince donne
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de l ’argent , le tribut le plus naturel qu ’ll puisse
lever est un iribut par tele . Ce tribul ne p <ut
etre que tres modlque ; car , comme on n ’y
peut pas faire diverses classes considerables ä
cause des abus qui en resulteroient , vu Fin -
justice et la violence du gouvernement , il faut
necessairement se regier sur le laux de ce que
peuvent payer les plus miserables ..

Le tribut naturel au gouvernement modere
est l ’impöt sur les marcbandises . Cet impöt
etant reelle -ment paye par l ’aclieteur , quoique
le marcliand l ’avance , est un pret que le mar -
ehanda deja fait ä l ’acbeteur ; ainsi il faut re -
gardei ’ le negociant et comme le debiteur ge¬
neral de Fetat , et comme le creancier de tous
les particuliers . Il avance ä Fetat le droit que
Faclieteur lui paiera qnelque jour ; et il a pave
pour Faeheteur le droit qu ’il a paye pour la
marcliandise . On sent donc que pius le gou¬
vernement est modere , que plus l ’esprit de
liberte regne , que plus les fortunes ont de
sürete , plus il est iacile au marchand d ’avan -
eer ä l ’etat , et de preter au particulier des
droits considerables . En Angleterre , un mar -
cliand prete reellement ä Fetat cinquante ou
soixante livres sterl . ä ehaque tonneau de vin
qu ’il recoit . Quel est le marcliand qui oseroit
faire une chose de cette espece dans un pays
gouverne comme la Turquie ? et quand il l ’ose -
roit faire , commeut le pourroit - il avec une for -
tune suspecte , incerlaine , ruinee ?
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CII AP IT RE XV .

Abus de la liberte .

Cjes grands avantages 1de la liberte ont fait
que l 'on a abuse de la liberte meine . Parceque
Je gouvernement modere a produit d ’admira -
bles eff 'ets , on a quitte cette moderalion : par -
cequ ’on a tire de grands tributs , on en a voulu
tirerd ’excessifs ; et , meconnoissarvt la inain ]jde
la liberte qui faisoit ce present , on s ’est adresse
a la servitude qui refuse lout .

La liberte a produit l ’exces des tributs : mais
l ’effet de . ces tributs excessifs est de produire
ä leur tour la servitude ; et l ’effet de . la servi¬
tude , de produire la diminution des tributs .

Les monarques de l ’Asie ne font guere d ’e -
dits que pour exempter chaque annee de tri¬
buts quelque province de leur empire ( r ) : les
inanifestations de leur volonte sont des bien -
faits . Mais , en Europe , les edits des princes
affligent meine avant qu ’on les ail vus , ].iarce -
qu ’ils y parlent toujours de leurs besoins , et
jamais des nötres .

D ’une impardonnable nonehalance , que les
minislres de ces pays -lä tiennenl dugouverne -
mentet souventdu climat , les peuples tirent
eet avantage , qu ’ils ne sont point saus cesse
aceables par de nouvelles demandes . Les de -
penses n ’y augmentent point , parcequ ’on n ’y

( i ) C ’est l ’usage des empereurs de la Chine .

ispR . » es » ois . a . 14 .
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faitpointde projet nouveau ; et si par hasarrl
on y en fait , ce sont des projets dont on voit
la fin , et non des projets commences . Ceux qui j
gouvernent 1 etat ne Ie tourmentent pas , par - j
cequ ’ils ne se tourmentent pas saus cesse eux -
m6mes . Mais , pour nous , il est impossible que [
nous ayions jamais de regle dans nos finanees , .
parceque nous savons toujours que nous fe -
rons quelque cliose , et jamais ce que nous i
ferons .
■ On n ’appelle plus parmi nous un grand mi -
nistrecelui qui est le sage dispensateur des re - !
venus publics , mais celui qui est liomme d ’in -
dustrie et qui trouve ce qu ’on appelle des ex- j
pcdients . j

CHAPITRE XVI . ;

Des conquetes des mahomctans .

Cf , furent ces tributs ( i ) excessifs qui donne -
rent lieu ä cette etrange facilite que trouverent
les mahometansdansleurs conquetes . Les peu -
ples , au lieu de cette suite continuelle de vexa -
tions que l ’avarice subtile des empereursavoit
imaginee , se virentsoumis a un tribut simple ,
paye aisement , recu de meme ; plus heureux
d ’obeir ä une nation barbare qu ’ä un gouver -
nement corrompu dans lequel ils souffroient j

( i ) Voyez dansl ’liistoirela grandeue , labizarrerie , '
et meme la folie de ces tributs . Anastase en imagina
un pour respirer l ’air : ut quisquepro hanslu aeris
penderet .
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tous les inconvenients d ’une l .bertd qu ’ils n ’a -
voient plus , av ec toutes les horreurs d ’une ser -
vitude presente .

CIIAPITRE XVII .

De l ’augmentation des tronpes .

U n e maladienouvelle s ’estrepandueen Eu -

rope ; ellea .saisi nos princes , et leur fait en -
tretenir un nombre desordonne de troupes .
Elle a ses redcublements , et eile devient nd -
cessairement contagieuse ; car sitöt qu ’un etat
augmentece qu ’il appelle ses troupes , les au -
tres soudain augnicntent les leurs ; de faeon
qu ’on ne gagne rien par - lä que la ruine com¬
mune . Chaque monarque tient sur pled toutes
les armees qu ’il pourroit avoir si ses peuples
etoient en danger d etre extermines ; et on
nomine paix cet etat ( i \ l ’efforts de tous contre
tous . Aussi l ’Europe est - elle si ruinee , que les
particuliers qui seroient dans la Situation oü
sont les trois puissances de cette partie du
monde les plus opulentes n ’auroient pas de
quoi vivre . Wons sommes pauvres avec les ri -
cliesses et le commerce de tout l ’univers ; et
bien tot , ä force d ’avoir aessoldats , nous n ’au -
rons plus que des soldats , et nous serons com -
me des Tartares ( 2 }.

( 1) II est vrai que c ’est cet etat d ’effort qui main -
tieut principalement l equi 1ilire , parcequ ’il ereinte
les grandcs puissances . — ( 2) il ue faut pour cela
que faire valoir la nouvelle iuvention des luilices
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Les grands princes , non contents d ’aclieter
les tro .upes des plus petits , cherchent de tous
coles a payer des alliances , c ’est - a - dire pres -
que toujours a perdre leur argent .

La suite d ’une teile Situation est Faugmen -
tation perpetuelle des tributs ; et , ce qui pre - !
■vient tous les remedes a venir , on ne compte
plus sur les revenus , rnais on fait la guerre
avec son Capital . 11 n est pas inoui de voir des
etats liypotliequer leurs fonds pendant la paix
meine , et employerpour se ruiner des moyens
qu ’ils appellent e .xtraordinaires , et qui le sont
si fort , que le fils defamille le plus derange les
pnagine a peine .

CHAPITRE XYIII .

De la rernise des tributs . t

L a maxime des grands empires d ’orient , de
remettre les tributs aux provinces qui ont
souffert , devroit bien etre portee dans les etats
monarcliiques . II y en a bien oü eile est eta -
blie ; mais eile accable plus que si eile n ’y etoit
pas , parceque leprince n ’en lexant ni plus ni
moins , tont l ’etat devient solidaire . Pour sou -
lager un village qui paie mal , on charge un au -
tre qui paie mieux ; on ne retablit point lepre -
mier , on detruit le secoad . Le peuple est de -
sespere entre la necessite de payer de peur des

etablie daus prescpie toute PEurope , et les porter
au meine exces quo Fori a i'ait les rroupes reglees .
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exactions , et le danger de payer de crainte des
surcliarges .

Un erat bien gouverne doit mettre pour le
prernief article de sa depense , une somme re -
glee ponr les cas fortuits . II en est du public
corame des particuliers , qui se ruinent lors -
qu ’ils depensent exactement les revenus de
leurs terres .

A . l ’egard de la solidite entre les liabitants
du meine village , on a dit ( i ) quelle etoit rai -
sonnable , parcequ ’on pouvoit supposer un
complot frauduleux de leur pari : mais oü
a - t- on pris que , sur des suppositions , il faille
dlablir une cliose injuste par eile - meine , et
ruineuse pour l ’etat ?

CIIAPITRE XIX .

Qu ’est -ce qni est plus eonvenable au prince et au
peuple , de la ferme ou de la regie des tributs ?

Jja regle est 1‘administralion d ’un bon pere
de famille , qui leve lui - meme avec eeonomie
et avec ordre ses revenus .

Par la regie , le prince est le maitre depres -
ser ou deretarder la levee des tributs , ou sui -
vant ses besoins , ou suivant ceux de ses peu -
ples . Par la regie , il epargne ä l ’etat les profits
immenses des feriniers , qui l ’appauvrissent
d ’une ' infinite de manieres . Par la regie , il

( i ) Voycz le Traite des linauces des Romains ,
clinp . II , imprime a Paris eu 1740 .

14 .
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epargne au peuplc le spectacle des fortunes su - i
biles qui Faffligent . Par la regie , l ’argent leve
] >asse par peu de mains , il va directement au
prince , et par consequentrevientpluspromp -
temcnt au peu | >le . Par la regie , le prinee epar¬
gne au peuple urie infinite de mauvaises lois |
qu ’exige toujours de lui l ’avarice importune '
des fermiers , quimontrent . un av an tage pre¬
sent dans des reglements funestes pour l ’a -
venir .

Comme celui qui a l ’argent est toujours le
maitre de l ’autre , le traitant se rend despoti -
quesur le prince m4me ; il n ’est pas legisiateur ,
mais il le force a donner des lois .

J ’avoue qu ’il est quelquelois utile de com -
mencer par donner ä ferme un droit nouvel -
lement etabli : il y a un art et des inventions j
pour prevenir les fraudes , que l ' interet des i
fermiers leur suggere , et, que les regisseurs
n ’auroient su imaginer : or , le Systeme de la
leveeetantune fois fait par le fermier , on peut
avec succes dtablir la regie . En Anglelerre ,
Fadministration de Faccise et du revenu des
postes , teile qu ’elle est aujourd ’hui , a cte eim-
pruntee des fermiers . ,

Dans les republiques , les revenus de l ’etat
sont presque toujours en regie . L ’etablisse - i
ment contraire lut un grand vice du gouver - i
nement de Borne ( i ) . Dans les etats despoti - j

( i ) Cesar fut oblige d ’oter lespublicains delapro -
vincc d ’Asie , et d ’y etablir une autve sorte d ’admi -
jiistration , comme noos l ’apprenons de Dion . Et
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ques oü la regie est etablie , les peuples sont
infinimentplus heureux ; temoins la I’erse et
la Chine ( i ) . Les plus jnalheureux sont ceux
oü le prince donne a ferme ses ports de iner
et ses villes de commerce . L ’liistoire des mo -
liarcliies estpleine de maux falts par les trai -
tants .

Neron , indigne des vexatlons despubllcains ,
forma le projel imposslble et magnanime d ’a -
bolir tous les impöts . II n ’imagina point la re¬
gle : 11 fit ( 2 ) qualre ordonnances ; que les lois
laites contreles publicains , qui avoient ete jus -
que - la tenues secretes , seroient publiees ; qu ’ils
ne pourroientplus exiger ce qu ’ils avoient ne -
glige de demander dans l ’annee ; qu ’il y auroit
uii preteur etabli pour juger leurs pretentions
sans formalite ; que les marcliands ne paie -
roient rien pour les navires . Yoila les beaux
jours de cet empereur .

CHAPITRE XX .

Des traitants .

Tout est perdu lorsque Iaprofesslon lucra -
tive des traitants parvient encore par ses ri -

Tacite nous (11t que la Maeedoine et 1’Achate , pro -
vinces qu 1Auguste avoit laissees au peuple romain ,
et qui , par cousequent , eloient gouveruees sur l ’an -
cien plan , obtinrent d ’etre dunombre de celles que
Tempereur gouvernoit par ses ofltciers .— ( 1) Voyet .
Chardin , Voyage de Perse , tome VI . — ( 2) Tacite ,
Annales , liv . XUI .
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cliesses ä etre une profession lionoree . Cela
peut etre bon (laus les etats despoliques , ou
souvent leut' eniploi est une partie des fonc -
tions des gouverneurs eux - memes . Cela n ’est
pasbondans la republiqne ; et une cliose pa -
reilie detrnisit la republique romalne . Cela
n ’est pas meilleur dans la monarchie ; t’ien n ’est
plus conlraire a l ’csprit de ce gouvernement .
Un degoiit saisit tous les autres etats , l ’hon-
neur y perd tontesa consideratlon , les moyens
lents et naturels de se distinguer ne touclient
plus , et le gouvernement est frappe dans son
principe .

On vit bien , dansles temps passes , des for -
tunes scandaleuses ; c ’etoit une des calamites
des guerres de cinfjuante ans : mais pour lors
ces richesses furent regardees comme ridi-
eules , et nous les admirons .

II y a un lot pour cliaque profession . Le lot
de ceux qui leventles tributs est les ricliessesj
et les recompenses de ces richesses sont les ri -
chesses niemes . La gloire et l ’lionneur sont
ponr cette noblesse qui ne connoit , qui ne
voll , qui ne sent de vrai bien , que riionneur
et la gloire . Lerespect etla consideration sont
pour ces ministres et ces magistrats qui , ne
trouvant que le travail apres le travail , veil -
lcnL nuit et jour pour le bonheur de l ’empire .
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